
1 
 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 Mars 2022 
 
 
Le 15 mars 2022 à 18 heures, le Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire, à la Salle du Broustic d’Andernos-les-Bains, sous la 
présidence de M. LAFON. 
 
Date de la convocation : 9 mars 2022 
Nombre de Conseillers en exercice : 38 
Présents : 29 
Votants : 35 
 
Membres présents : M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, 
M. ROSAZZA, M. DANEY, M. MARTINEZ, M. ROSSIGNOL, Mme GALLANT, 
Mme BRUDY, Mme CHAIGNEAU, M. CHAMBOLLE, Mme SAULNIER, 
M. DUBOURDIEU, M. POHL, Mme CHAPPARD, M. POCARD, Mme BANOS, 
M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M. DEVOS, Mme JOLY, M. PERUCHO, M. MARLY, 
Mme GUILLERM, Mme BATS, M. RECAPET, Mme DUBARRY, M. BAGNERES 

 
Pouvoirs :   Mme BRISSET à M. ROSSIGNOL 

M. CHAUVET à M. ROSAZZA 
M. DE GONNEVILLE à M. MARLY 
Mme GUIGNARD DE BRECHARD à Mme LARRUE 
Mme MARENZONI à M. BAGNERES (A partir de la 
délibération n° 2022-12) 
M. MANO à M. PAIN 

 
Membres absents : Mme CALATAYUD 
    M. MARTIN 

M. GATINOIS 
 
Secrétaire de séance : M. DEVOS 
 

***** 
 
 
Ordre du jour : 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 
 

À Andernos-les-Bains, le 9 mars 2022 
 
N/Réf  : BL/FR/CD – N° 245 
 
Objet : Convocation au Conseil communautaire du 15 mars 2022 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 
 
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire (dans sa version modifiée par les lois du 5 août et 11 septembre 2021) ; 
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de 
vigilance sanitaire ; 
Considérant que les lois précitées fixent les mesures dérogatoires applicables 
jusqu’au 31 juillet 2022 et encadrent le régime transitoire de vigilance sanitaire 
afin de garantir la continuité institutionnelle des collectivités territoriales et de 
leurs groupements ; 
Considérant le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
J'ai le plaisir de vous convier à la réunion du Conseil communautaire qui se 
tiendra le mardi 15 mars 2022 à 17 h 30 dans la Salle du Broustic – 11 Esplanade 
du Broustic à Andernos-les-Bains. 
À l'aube du contexte sanitaire, l'espace dans lequel se déroulera cette séance 
répondra aux normes en vigueur (respect de la distance physique, gel 
hydroalcoolique, masque obligatoire). 
Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour, les rapports tenant lieu de notes de 
synthèse, accompagnés de leurs annexes le cas échéant. 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers communautaires, l’expression de ma sincère considération. 
 
 Le Président de la COBAN,                      
         Bruno LAFON 
 
NB1 : En cas d’indisponibilité, vous disposez de la faculté de confier un pouvoir 
à un autre membre du Conseil ; jusqu’au 31 juillet 2022, vous disposez de la 
faculté d’être porteur de 2 pouvoirs. 
NB2 : Pour prévenir une situation de conflit d’intérêts, je vous invite à déclarer 
au Secrétariat général, à réception de la présente convocation, les sujets 
susceptibles de vous mettre en position de conflit et de donner pouvoir sans 
consigne de vote pour ces sujets.  
Pour rappel, ces conflits peuvent naître : 
- d’une part, d’activités exercées par les élus depuis les cinq années précédant 
l’élection : des activités professionnelles et qui ont donné lieu à rémunération 
ou contrepartie financière de leurs participations aux organes dirigeants d’un 
organisme privé ou public, ainsi que de leurs participations financières dans 
le capital d’une société d’activités bénévoles, leurs fonctions et mandats 
électifs d’activités de consultant ; 
- mais d’autre part, du fait de fonctions, mandats électifs et activités 
professionnelles exercées à la date de l’élection par le conjoint, le partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Mardi 15 mars 2022 à 18 h 00 
 

Salle de réunion du Broustic à Andernos-les-Bains 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
2022-08DEL) Installation de Monsieur Alain POCARD au sein du Conseil 
communautaire 
 
FINANCES PUBLIQUES (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-09DEL) Rapport annuel 2021 en situation en matière d’égalité 
femmes/hommes 
 
2022-10DEL) Rapport annuel 2021 sur la situation en matière de 
développement durable 
 
2022-11DEL) Rapport d’Orientations Budgétaires 2022 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-12DEL) Élection d’un membre à la Commission « Mobilité durable-

Transports » 
 
2022-13DEL) Élection d’un membre à la Commission « Environnement et 
développement durable » 
 
2022-14DEL) Élection d’un membre du Conseil d’exploitation de la régie de la 
déchèterie professionnelle de Lège-Cap Ferret – Collège des Élus 
 
2022-15DEL) Élection d’un membre suppléant au Syndicat du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre (SYBARVAL) 
 
2022-16DEL) Élection d’un membre titulaire au Comité syndical du Syndicat 
départemental d’énergie électrique de la Gironde (SDEEG) 
 
2022-17DEL) Élection d’un membre suppléant au Groupement des Autorités 
Responsables de Transport (GART) 
 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE-EMPLOI  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
2022-18DEL) Demande de renouvellement du classement de l’EPIC Office de 
tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon 
 
QUESTIONS DIVERSES (Rapporteur : LE PRÉSIDENT) 
 
 Décisions du Bureau communautaire 
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LE PRÉSIDENT : « Je suis très heureux de vous voir sans masque. Il y a des 
visages que je n’avais jamais vus, du moins en séance du Conseil 
communautaire. C’est la première fois que je les vois et je reconnais que je 
l’apprécie.  

Je ne peux pas démarrer cette séance sans avoir, comme vous tous, une 
pensée pour ce conflit qui nous touche sur le sol de notre territoire, pas très 
loin, en Europe, et pour ce peuple qui subit l’outrage de cette dictature. C’est 
assez triste. Toutes les communes se sont mobilisées pour le soutien à cette 
population.  
 
Nous allons également parler de finances et de conjoncture. Après la Covid, 
cette guerre… Nous avons essayé de faire, de bâtir – et cela vous sera expliqué 
par Nathalie LE YONDRE tout à l’heure – mais que cela sera-t-il dans trois 
mois ou dans six mois ? Pour l’instant, nous ne le savons pas, nous verrons 
bien ce qu’il se passera.  
 
Comme nous avons tombé les masques, je voudrais vous dire aussi que je 
sais que tout le monde ne m’apprécie pas, mais j’apprécie le travail que vous 
faites et vous respectez tout ce qui a été fait, le travail qui est fait à la COBAN. 
Il faut aller de l’avant et maintenant, le chantier est devant nous. Je pense 
bien que tout est fini ; maintenant, nous allons pouvoir travailler. 
 
À la commune de Biganos, nous avons eu des défections. C’est Alain POCARD 
qui nous rejoint. C’est lui qui va assurer la vacance du poste de notre collègue. 
Il est déjà parmi nous dans la salle ».  
 

_____________ 
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Délibération n° 2022-08 : Installation de Monsieur Alain POCARD au sein 
du Conseil communautaire 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que le procès-verbal 
de l’élection du Président et des vice-présidents de la COBAN du 6 juillet 2020, 
déposé en Sous-préfecture le 7 juillet 2020, dispose dans son paragraphe 1 
« Installation des Conseillers communautaires » que la séance a été 
précisément ouverte par l’installation dans leurs fonctions des 38 membres 
du Conseil communautaire. 
 
Or, M. Patrick BELLIARD, pour le compte de la Commune de BIGANOS, a porté 
à la connaissance de monsieur le Maire de BIGANOS, son intention de 
démissionner de ses fonctions de Conseiller Municipal ; démission 
réceptionnée par la mairie de BIGANOS le 28 février 2022. 
 
En application de l’article L. 273-5 du Code Electoral, la fin du mandat de 
Conseiller municipal, quelle qu’en soit la cause, conduit concomitamment à 
la fin du mandat de Conseiller communautaire.  
 
Nul ne peut en effet être Conseiller communautaire s’il n’a pas la qualité de 
Conseiller municipal. 
 
Dès lors, il convient de pourvoir au siège devenu vacant. 
 
Aussi, selon les dispositions de l’article L.273-10 du Code Electoral « lorsque le 
siège d’un Conseiller communautaire devient vacant, pour quelque cause 
que ce soit, il est pourvu par le candidat de même sexe élu Conseiller 
municipal suivant sur la liste des candidats aux sièges de Conseiller 
communautaire sur laquelle le Conseiller à remplacer a été élu. 
 
Lorsqu'il n'y a plus de candidat élu conseiller municipal ou conseiller 
d'arrondissement pouvant le remplacer sur la liste des candidats au siège de 
conseiller communautaire, le siège est pourvu par le premier conseiller 
municipal ou conseiller d'arrondissement de même sexe élu sur la liste 
correspondante des candidats aux sièges de conseiller municipal n'exerçant 
pas de mandat de conseiller communautaire ». 
 
Dans ces conditions, 
 
Considérant qu’il n'y a plus de candidat élu conseiller municipal pouvant 
remplacer M. BELLIARD sur la liste des candidats au siège de conseiller 
communautaire, le siège est pourvu par le premier conseiller municipal de 
même sexe élu sur la liste correspondante des candidats aux sièges de 
conseiller municipal n'exerçant pas de mandat de conseiller communautaire ; 
 
Considérant que le premier candidat répondant aux dispositions qui 
précèdent ayant accepté de siéger pour le compte de la Commune de 
Biganos, au sein de l’instance Communautaire, est M. Alain POCARD. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- PRENDRE ACTE de l’installation de M. Alain POCARD en son sein. 
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INTERVENTIONS : 
 
M. ROSAZZA : « Monsieur POCARD, il y a 18 nouveaux venus, ils ne vous 
connaissent pas ». 
 
M. POCARD : « Je me présente, je suis Monsieur POCARD, je suis adjoint à la 
Ville de Biganos. Comme je le disais à Jean-Yves, il y avait pour tradition de 
faire un petit pot à la fin de chaque Conseil communautaire. Je suis revenu 
relativement exprès pour cela et on m’a dit que cela ne se faisait plus. Je 
trouve cela bien dommage ». 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE de l’installation de M. Alain POCARD en son sein. 
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Délibération n° 2022-09 : Rapport annuel 2021 de situation en matière 
d’égalité femmes/hommes (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose qu’en 
application de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de 
plus de 20 000 habitants, les Départements et les Régions doivent présenter 
à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes. 
 
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
L’article L 2311-1-2 du Code général des collectivités territoriales dispose :  
 
« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux 
débats sur le projet de budget, le maire présente un rapport sur la situation 
en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation… Ces 
dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants ». 
 
Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n° 2015-
761 du 24 juin 2015. 
 
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique 
ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de travail, 
promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation 
vie professionnelle/vie personnelle. 
 
Au-delà de l’état des lieux, il doit également comporter « un bilan des actions 
menées et des ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et (il) décrit les orientations pluriannuelles ». 
 
Il présente également les politiques menées par la commune ou le 
groupement sur son territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les 
hommes. 
Le rapport annuel 2021 sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 
est présenté préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 
2022. 
 
Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- PRENDRE ACTE de la présentation du rapport annuel 2021 sur la 
situation en matière d’égalité femmes-hommes, préalablement aux 
débats sur le projet de budget pour l’exercice 2022. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2021 sur la 
situation en matière d’égalité femmes-hommes, préalablement 
aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2022. 
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Délibération n° 2022-10 : Rapport annuel sur la situation en matière de 
développement durable (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose qu’en 
application de la loi portant « Engagement National pour l’Environnement » 
du 12 juillet 2010 dite « Loi Grenelle 2 », la COBAN doit présenter, 
conformément à l’article 255 de ce texte réglementaire, un rapport annuel sur 
sa situation en matière de développement durable, s’agissant d’une 
collectivité territoriale de plus de 50 000 habitants. 
 
Le contenu de ce rapport est établi sur la base du « cadre de référence du 
ministère pour les projets territoriaux de développement durable » et plus 
précisément en tenant compte des cinq finalités suivantes : 
 

- La lutte contre le changement climatique 
- La préservation de la biodiversité des milieux et des ressources 
- L’épanouissement de tous les êtres humains 
- La cohésion sociale et la solidarité entre territoires et générations 
- Les dynamiques de développement suivant des modes de production et 

de consommation responsables 
 
Selon ce cadre de référence figurant en particulier dans le décret d’application 
du 17 juin 2011, vous voudrez bien trouver, ci-annexé, le rapport annuel 2021 
répertoriant les nombreuses actions menées par la COBAN, en matière de 
développement durable.  
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- PRENDRE ACTE de la présentation du rapport annuel 2021 sur la 
situation de la Collectivité en matière de développement durable. 

 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme CHAPPARD : « C’était juste par rapport à l’aide aux vélos. L’aide que 
nous avions donnée pour les vélos à assistance électrique sera-t-elle 
prolongée ou reconduite ? ». 
 
Mme LE YONDRE : « En tout cas, elle a bien fonctionné. Il y a eu des comptes 
rendus en Commission. Vous y avez travaillé ». 
 
M. DANEY : « L’enveloppe n’est pas finie ». 
 
Mme LE YONDRE : « Normalement, notre enveloppe et notre action sont 
prolongées au moins jusqu’en juin ». 
 
M. DANEY : « L’enveloppe continue jusqu’au mois de juin, jusqu’à au moins 
épuisement de l’enveloppe, voire après si nous reconduisons ou non 
l’opération, qui avait effectivement bien marché ». 
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Mme CHAPPARD : « J’avais entendu du positif, c’est pour cela que je posais 
la question. Merci ». 
 
Mme LE YONDRE : « La Commission proposait que nous puissions prolonger 
l’action. Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Merci ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2021 sur la 
situation de la Collectivité en matière de développement durable. 
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Délibération n° 2022-11 : Rapport d’Orientations Budgétaires 2022  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Mme LE YONDRE : « Vous avez donc le document du ROB sous les yeux. Vous 
savez que dans cette salle, il n’est pas possible de diffuser des éléments à 
l’écran. Vous avez donc le rapport qui vous a été diffusé. Nous avons travaillé 
ce rapport en Commission des Finances. Un certain nombre d’éléments ont 
été discutés avec l’ensemble des collègues de la Commission des Finances. 
Je salue d’ailleurs l’échange positif et fructueux que nous avons dans cette 
Commission, qui nous permet d’avancer ensemble. Je pense qu’à l’avenir, 
nous pourrons continuer à travailler sur nos orientations budgétaires et sur 
les possibilités de financement des différentes actions ou opérations que 
nous souhaitons mettre en œuvre ». 
 
Il est important de préciser, en lien avec le volet macroéconomique que vous 
trouvez dans le document, que le contexte national, international que nous 
avons noté dans le document et que nous avons préparé avec les services en 
amont de la guerre en Ukraine ne tient pas compte de cet évènement 
tragique, comme nous ne tenons pas compte, à ce stade, des éventuelles 
conséquences de cette guerre en Ukraine, notamment sur les aspects 
économiques, sur l’augmentation de nos fluides et les répercussions sur les 
différents marchés que nous pouvons avoir à l’intercommunalité. C’est un 
élément important et bien sûr, nous nous associons, comme tu l’as dit, Bruno, 
à ces éléments dramatiques qui s’y passent.  
 
Lors de la Commission des Finances que nous avons eue pour préparer ce 
ROB, nous sommes convenus que même si la crise sanitaire a eu de lourds 
effets sur la temporalité de nos actions, notamment sur les réalisations dans 
un certain nombre de domaines, le résultat fortement excédentaire de la 
COBAN va nous donner l’opportunité, cette année et dans l’avenir, de pouvoir 
investir fortement sur les besoins de ce territoire et sur les différents projets 
que nous avons élaborés ensemble, et qui figurent dans le Projet de Territoire 
que nous avons adopté à l’unanimité il y a quelques jours, sous l’égide de 
Cédric. Cela va nous permettre aujourd’hui de réaliser ces actions 
importantes, que nous n’avons effectivement pas réalisées dans le passé. 
C’est pour cela qu’avec la nouvelle gouvernance restructurée, nous avons 
souhaité élaborer ce Projet de Territoire et rentrer dans une phase de 
réalisation extrêmement concrète et soutenue de notre intercommunalité. 
Nous souhaitons vraiment affiner nos actions et offrir à nos habitants un 
certain nombre d’infrastructures à la hauteur des ambitions que nous nous 
fixons les uns les autres. Cela a été très clair. C’est vraiment une demande de 
la Commission des Finances et, je le sais, de l’ensemble des Commissions de 
pouvoir rentrer dans une phase concrète de réalisation dans un certain 
nombre de domaines, qui sont aujourd’hui de notre compétence.  
 
Au sein de la Commission des Finances, nous avons aussi eu une discussion 
sur les attributions de compensation suite au vote que nous avons effectué 
dans cette même instance, avec une réduction des attributions de 
compensation de la commune de Lège-Cap Ferret. Nous avons donc eu cette 
discussion en Commission des Finances et nous avons traduit les éléments 
de discussion dans le Rapport d’Orientations Budgétaires qui vous est 
proposé ce soir. Vous trouverez dans ce rapport une provision constituée par 
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la COBAN par rapport à cette réduction des attributions de compensation de 
la commune de Lège-Cap Ferret. C’est une traduction extrêmement 
concrète.  
 
Ce Rapport d’Orientations Budgétaires est le premier à s’inscrire dans ce 
nouveau Projet de Territoire pour la période 2022-2030. Il est une véritable 
stratégie pour la COBAN dans cinq grandes thématiques que nous avons 
annotées : le développement économique, les mobilités, les ressources, les 
solidarités et les équipements. Nos actions vont donc s’inscrire dans ces cinq 
grandes thématiques et chaque année, nous allons nous employer à mettre 
en place les actions dans ces orientations stratégiques et à avoir une 
évaluation continue de nos actions dans le cadre de cette ambition. Il nous 
faudra donc dégager nos priorités et mettre en œuvre ces dernières. Comme 
nous le disions, nous entrons donc dans une ère extrêmement active et 
proactive de la vie de notre intercommunalité. Bien entendu, le travail est 
enclenché. C’est également une poursuite du travail accompli ces dernières 
années par les élus et les services de la COBAN. Nous souhaitons aujourd’hui 
enclencher un travail et l’accélérer. Je crois que nous pouvons être fiers de 
cette ambition que nous souhaitons donner sur ce territoire.  
 
L’année 2022 et les traductions budgétaires que vous allez voir à la fois dans 
les orientations budgétaires puis, dans quelques jours, dans le vote des 
budgets 2022 de la COBAN, fait que nous sommes vraiment sur une phase 
préparatoire de cette ambition renouvelée, qui donnera donc lieu à une 
traduction amplifiée, je l’espère et je le souhaite, et cela se passera sur les 
années suivantes. Bien entendu, le tout va s’inscrire dans les marges de 
manœuvre budgétaire que nous avons – et elles existent au sein de la 
Communauté d’agglomération – tout en ayant toujours la rigueur nécessaire 
en termes de gestion. L’objectif que nous avons et que nous souhaitons 
traduire par les chiffres, c’est donc de voir loin et d’agir au quotidien. Ce sont 
vraiment les ambitions que je vous propose de partager aujourd’hui, ce soir, 
dans ces éléments budgétaires ». 

____________ 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 
l’obligation de la mise en place du Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) 
incombe aux collectivités qui relèvent des articles L. 2312-1, L. 3312-1 et L. 4312-
1, L. 5211-36 du CGCT, à savoir les communes de plus de 3 500 habitants, les 
EPCI qui comprennent au moins une commune de plus de 3 500 habitants, 
les Départements et les Régions. 
 
Ce rapport qui le constitue donne lieu à un débat au sein de l'Assemblée 
délibérante, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 
l'article L. 2121-8, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 
 
Enfin, il est transmis au représentant de l'État dans le Département, et fait 
l'objet d'une publication. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances publiques » du 1er mars 2022, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
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Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- PRENDRE ACTE de la tenue d'un débat autour du Rapport 
d'Orientations Budgétaires 2022 de la COBAN. 

 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. PERUCHO : « Je voudrais revenir sur l’enveloppe pour fonds de concours 
aux communes. Il me semble qu’en Commission, nous avions débattu sur ce 
sujet. Il avait été précisé que cette somme était attribuée jusqu’à la fin de la 
mandature et non pas sur l’année ». 
 
Mme LE YONDRE : « Oui, c’est cela ». 
 
M. PERUCHO : « Ce n’est pas précisé dans la lecture de ce que je viens de voir. 
Je tenais à le rappeler, parce que c’est important de le savoir ». 
 
Mme LE YONDRE : « C’est exactement cela. Dans le cadre du budget 2022, 
nous avons affiché l’enveloppe globale qui pourrait être attribuée sur la 
totalité de la mandature avec ce fonds, qui pourrait être de 100 000 euros 
pour trois projets pour l’ensemble de nos communes. Si une commune 
souhaite réaliser ces opérations sur l’année 2022 par exemple, la COBAN 
serait en capacité de verser les fonds. C’est le sens de cet affichage ». 
 
M. ROSSIGNOL : « Merci, Nathalie, pour le ROB. Je voudrais juste dire ce que 
j’ai dit à la Commission des Finances devant l’ensemble des conseillers. Déjà, 
je prends acte que la situation financière de la COBAN est bonne, très bonne, 
peut-être trop bonne. Je me dis que le niveau de la dette va nous permettre 
d’être optimistes quant à la réalisation des projets prévus. Je prends acte 
aussi avec satisfaction que la remarque, durant la Commission, de certains 
membres concernant les attributions de compensation a été retenue, donc 
merci pour cela.  
 
Je voudrais aussi revenir sur les fonds de concours de 2,4 millions. Je ne suis 
pas très à l’aise avec cela, c’est ce que je vous ai dit à la Commission, pour 
deux raisons. Je ne suis pas certain, même si cela rentre dans le cadre du 
Projet de Territoire, que ce soit le rôle de la COBAN de refinancer les 
communes. Bien que les axes choisis soient très vertueux, que ce soit la 
mobilité, c’est-à-dire les pistes cyclables intercommunales… ». 
 
M. ROSAZZA : « Intra ». 
 
M. ROSSIGNOL : « Non, inter ou intra, c’est pareil, il faut voir la définition. Je 
suis allé vérifier, parce que quand nous en avons parlé, c’était inter, donc je 
me disais, non, ce n’est pas le rôle de refinancer les communes, mais c’est vrai 
qu’en définition, inter et intra, c’est pareil et là, il y a inscrit inter. La solidarité, 
nous l’avons vue avec les réhabilitations des bâtiments scolaires, les axes 
d’équipements sportifs… Il n’y a pas de souci sur les axes, mais je ne suis pas 
très à l’aise avec le fait que la COBAN refinance les communes.  
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La deuxième chose, qui me semble presque la plus importante, c’est que je 
serai, et je pense pouvoir dire qu’Andernos sera très attentive aux modalités 
d’attribution de ces 2,4 millions. Quand nous disons : « 8 x 300 000 euros », j’ai 
employé une expression malheureuse ou d’actualité lors de la Commission, 
j’ai dit que nous n’étions pas des « sauve cause ». Je crois que ce serait plus 
équitable si c’était par rapport au potentiel financier de chaque commune. 
Je vais prendre pour exemple Lège, qui a le plus grand potentiel fiscal. Je 
pense que ses habitants qui payent 100 à la COBAN quand Andernos, 
c’est 80 ou Marcheprime, 30, ce n’est pas très équitable qu’ils n’aient pas, à 
due proportion, le fonds de concours. Nous serons donc très attentifs quant 
aux modalités d’attribution de ces fonds de concours.  
 
Dernier point par rapport à ce que tu viens de dire sur les indemnités. Tu as 
dit que c’était du brut. Lorsque nous, nous faisons le 012 en brut, c’est charges 
patronales et sociales comprises. Je crois pouvoir dire que votre brut est non 
chargé. Merci ». 
 
Mme LE YONDRE : « Non, chargé, c’est cela ». 
 
M. ROSSIGNOL : « Donc, ce n’est pas du brut ». 
 
LE PRÉSIDENT : « C’est du brut non chargé ». 
 
M. PAIN : « Merci pour les remarques sur les fonds de concours. Cela 
m’amène quelques compléments. Déjà, félicitations pour la présentation, 
parce que le ROB était complet et très bien présenté. Félicitations également 
aux services, parce que c’est un travail colossal, quand nous voyons qu’il s’agit 
de millions d’euros en fonctionnement, en investissement. Nous parlons 
effectivement de « petites touches », qui peuvent représenter beaucoup pour 
les communes, je peux comprendre une sorte de coefficient de solidarité ou 
quoi que ce soit, mais la question était de se dire : nous allons parler de projet 
important comme une piscine, cela fait partie du Projet de Territoire, et il est 
vrai qu’il est important d’avoir des capacités.  
 
Aujourd’hui, je pense que nous sommes en bonne santé financière, ce qui 
nous permet de nous projeter sur l’avenir. C’est une très bonne chose, ce que 
nous avons mis dans le Projet de Territoire est cohérent, nous sommes en 
capacité. Quand nous parlons de siège, de piscines, nous parlons en millions 
d’euros et là, nous parlons de « petites touches », parce que cela reste tout de 
même des 100 000 euros. Je prends l’exemple des écoles. D’autres 
intercommunalités ont fait le choix de prendre la compétence école et là, cela 
se chiffrera en millions. Au lieu de prendre cette compétence, nous avons 
soutenu des projets sur la scolarité, par petites touches. C’est donc une 
solution qui permet d’être toujours attentif à cette question de la scolarité 
sans en prendre la compétence, tout en accompagnant les communes. Ce 
n’est donc pas une question de refinancement, c’est plutôt exprimer une 
certaine solidarité.  
En ce qui concerne les sports, nous avions débattu et voté ce Projet de 
Territoire. Nous n’allons pas faire huit piscines. Nous sommes partis sur un 
projet de deux piscines et il nous semblait important que la COBAN soit 
visible sur l’ensemble des huit communes pour tout ce qui est activités 
sportives. C’est pour cela qu’une aide de 100 000 euros sur une commune 
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permet parfois d’avoir un petit coup de pouce. C’est important que ce soit la 
COBAN pour tout le monde, pour l’ensemble des communes. Cette piscine 
sera bien sûr pour l’ensemble du territoire, mais avoir cette petite touche 
– 100 000, c’est beaucoup – mais proportionnellement à des millions d’euros 
d’investissement, cela permet aussi à la COBAN d’être présente sur 
l’ensemble du territoire.  
 
Les pistes cyclables, c’est vrai que nous avons eu beaucoup de liaisons 
intercommunales ; c’est aussi travailler sur le développement. C’est un projet 
qui a été présenté plusieurs fois dans le cadre du Projet de Territoire, qui a été 
validé à l’unanimité, mais je pense qu’il est important de repréciser ces 
points-là, qui permettent, je pense, à la COBAN d’être un acteur principal sur 
notre territoire et de soutien avec les communes ». 
 
M. ROSSIGNOL : « Merci, Cédric. Je vois bien pourquoi tu as pris la piscine pour 
exemple, puisqu’elle doit être à Andernos. La COBAN utilise la piscine 
d’Andernos depuis des décennies au coût de la commune, mais l’exemple 
était bien choisi. Je n’ai pas dit que j’étais contre les fonds de concours, j’ai dit 
que les trois axes retenus étaient plutôt vertueux. Après, comme nous parlons 
des écoles, les huit communes n’auront peut-être pas besoin d’écoles non 
plus dans le territoire. J’aurais pu prendre les écoles aussi comme sujet.  
 
Encore une fois, je ne suis pas contre cela. Cela a été voté, le Projet de 
Territoire. Après, je pense que les modalités d’attribution ne sont pas les plus 
équitables. Je pense qu’Andernos sera très attentive à ces modalités 
d’attribution ». 
 
M. PAIN : « Je le répète, je pense que tu as raison sur l’ensemble des points 
que tu as dit. Quand je prends l’exemple des piscines, c’est parce que c’est ce 
qui nous coûtera le plus cher. Ce n’est pas pour céder une commune ou une 
autre, c’est parce que ce sont les projets d’investissements majeurs et 
notamment pour le sport. Si demain City Stade ou un projet de paddle ou 
quoi que ce soit, nous pourrons dire que la COBAN était présente sur 
l’ensemble des territoires. J’ai bien entendu qu’il n’y avait pas d’opposition, 
mais c’était pour expliquer que la COBAN étant un acteur de notre territoire 
sur les huit communes. Je pense qu’en termes de démocratie, voir que la 
COBAN s’exprime partout, même sur les communes les plus riches ou les plus 
pauvres, c’était un projet important ». 
 
M. ROSSIGNOL : « Je ne parlais pas de commune plus riche ou plus pauvre, 
mais d’imposition de nos administrés, c’est différent ». 
 
Mme LE YONDRE : « Y a-t-il d’autres remarques ? » 
 
Mme CAZAUX : « Bonsoir, je vous remercie pour cette présentation qui nous 
retrace véritablement les engagements pour l’année à venir sur notre 
collectivité. Par contre, nous l’aurons peut-être ultérieurement au moment 
du vote du budget, mais j’aurais aimé retrouver dans ces documents nos 
engagements véritables sur les AP/CP que nous avons en cours, savoir où 
nous en sommes, si nous en sommes au début ou à la fin. Je suis encore une 
ancienne de cette collectivité, donc j’ai une petite visibilité de certains 
éléments enclenchés depuis le précédent mandat. Je pense qu’il serait bon 
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que nous puissions avoir une visibilité plus précise de ces engagements et du 
PPI aussi, alors pas forcément le PPI à venir sur le Projet de Territoire, ce que 
j’entends ». 
 
Mme LE YONDRE : « Il est en construction ». 
 
Mme CAZAUX : « Voilà, il est en construction, mais sur les reliquats des PPI 
précédents, que nous reste-t-il encore à faire sur ces PPI ? Budgétairement, 
comment les traduire ? C’est en ce sens que j’aurais aimé avoir quelques 
précisions. En effet, page 35, pour la première fois, vous nous mettez les 
indemnités des élus de la COBAN. Ne serait-il pas possible d’avoir ces 
indemnités complètes, avec en particulier les indemnités au titre de maire, 
d’adjoint et ainsi de suite ? » 
 
LE PRÉSIDENT : « Cela se fait par collectivité. Nous l’avons fait à Biganos et 
d’ailleurs, nous pourrions remarquer qu’ici, à la COBAN, nous avons déclaré 
le SIBA, puisque nous y sommes au titre de la COBAN. Il y a quelques années, 
nous l’aurions fait au titre de la mairie. Comme la COBAN nomme ceux qui 
la représentent au SIBA, c’est à ce titre-là que cela vient dans ce budget-là, 
comme, si je peux me permettre, pour Madame LARRUE, qui est au titre du 
Sybarval. C’est pour cela que ceci apparaît dans cette rubrique et ce n’est pas 
cumulé dans la totalité ». 
 
Mme CAZAUX : « Je vous remercie pour ces éléments. Enfin, une question, 
mais vous y avez en partie répondu, par rapport à l’influence que nous 
pourrions craindre, sur les différents budgets, de la hausse du coût de 
l’énergie consécutive à la crise ukrainienne que nous sommes en train de 
vivre. Avons-nous des contrats de prestataires, autres que celui des 
enlèvements des ordures ménagères, sur lesquels nous pourrions craindre 
une augmentation forte, sur cette année au moins ? » 
 
Mme LE YONDRE : « Sur certains marchés, nous pourrons passer en fonction 
des fournitures ou des matériels dont nous aurions besoin dans ces 
différentes prestations. C’est là où, les uns les autres, nous pouvons craindre, 
en fonction des approvisionnements, l’impact sur les différents fournisseurs 
ou sur les matières ». 
 
Mme CAZAUX : « Au titre des futurs marchés, mais au titre des marchés que 
nous avons en cours ? » 
 
Mme LE YONDRE : « Le marché transports ». 
 
Mme CAZAUX : « C’est le marché transports que nous avons en cours et qui 
pourrait nous amener des avenants. Je parle des marchés actuels que nous 
avons. À l’avenir, nous budgétiserons, il n’y aura pas de souci. Ce sont les 
actuels qui pourraient nous amener à des avenants ». 
 
Mme LE YONDRE : « L’essentiel des marchés que nous avons se situe dans le 
cadre des déchets ». 
 
Mme CAZAUX : « Déchets et transports, je pensais à ces deux pôles, qui 
nécessitent quand même… ». 
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Mme LE YONDRE : « Où déjà nous avons des réactualisations en dehors de 
la difficulté de ce mois-ci, de la guerre en Ukraine, des réactualisations fortes 
– vous avez vu les analyses – et les conséquences avec la TGAP. Sur les AP/CP, 
vous les aurez détaillées dans le cadre du vote du budget. Cela va être très 
long. Vous avez toutes ces délibérations où nous détaillons tout. Vous voyez 
les crédits de paiement de l’année précédente réajustés et vous avez 
éventuellement les réajustements des AP également. Vous aurez donc les 
cinq AP/CP détaillées. Nous les verrons en Commission des Finances. Vous 
aurez donc tous ces éléments dans le cadre du vote du budget ». 
 
Mme CAZAUX : « Je pense que nous verrons cette partie-là ultérieurement, 
mais c’était plutôt par le biais du PPI et pour l’ensemble des conseillers 
communautaires, qu’ils aient une vision de ce qui est enclenché, ce qui est 
réalisé ».  
 
Mme LE YONDRE : « En sachant que les PPI ont aujourd’hui besoin d’être 
retravaillés, conformes au Projet de Territoire dans un certain nombre de 
domaines ». 
 
Mme CAZAUX : « Je vous remercie ». 
 
M. MARTINEZ : « Je voudrais revenir sur les indemnités d’élus pour la 
première fois – et c’est bien qu’il n’y ait pas de sujet tabou, que nous sachions 
tous quelles sont nos indemnités. Bruno tu ne seras pas surpris de mes propos 
ou certains pourraient considérer que c’est un pavé dans la mare ou que je 
ne t’apprécie pas, et loin de là cette signification, si ce n’est celle de dire que 
mes propos rejoignent souvent ce que j’ai pu entendre, que ce soit au niveau 
du Conseil Municipal ou d’autres conseillers municipaux, des conseillers 
communautaires et tout simplement des administrés.  
 
Est-ce que toi, tu considères que l’indemnité dite « de fonction » de Président, 
par rapport à toute cette évolution qu’il y a eu depuis un an et demi, 
correspond aux fonctions que tu as aujourd’hui en tant que Président ? Est-
ce que tu pensais ou est-ce que tu penses revoir cela ? J’aime bien mettre les 
choses à plat ; pour moi, il n’y a pas de sujet tabou. Je préfère que nous le 
disions que d’en parler à mi-voix et sans te le demander concrètement. Est-
ce que tu as imaginé que nous pouvions revoir les indemnités de Président ? » 
 
LE PRÉSIDENT : « Je vais te répondre oui et je suis prêt à en parler avec vous. 
Je voudrais quand même vous dire que j’ai donné mes délégations aux vice-
Présidents, donc cela fait partie du pacte, mais je suis prêt à les revoir. C’est 
tout ce que j’ai à dire ». 
 
Mme LE YONDRE : « Nous aborderons donc ce point en Bureau 
communautaire ». 
 
M. MARTINEZ : « C’est bien de se le dire. Les abcès, il vaut mieux les crever 
quand ils sont petits ». 
 
LE PRÉSIDENT : « Cela permet de réfléchir parfois ». 
 
M. MARTINEZ : « Tout à fait ». 
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Mme LE YONDRE : « Il faut faire voter le Rapport d’Orientations Budgétaires, 
parce que cela donne lieu à un vote maintenant. Qui ne serait pas favorable ? 
Qui s’abstient ? Merci.  
 
Merci aux services d’avoir préparé ces éléments. Ce n’est pas facile, parce qu’il 
nous manque un certain nombre de données. L’ensemble des services et des 
élus ont été mis à contribution, donc un grand merci ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE de la tenue d’un débat autour du Rapport 
d’Orientations Budgétaires 2022 de la COBAN. 

 
 
  



18 
 

Délibération n° 2022-12 : Élection d’un membre à la Commission « Mobilité 
durable-Transports » (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Mme LE YONDRE : « Nous devons élire un certain nombre de membres ou en 
tout cas désigner un certain nombre de membres suite à des démissions. 
Pour toutes ces désignations, nous vous proposons un vote à main levée, si 
vous en êtes d’accord ». 

__________ 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que par 
délibération n° 2021-08 du 26 janvier 2021, l’assemblée délibérante a procédé 
à la composition de ses commissions permanentes pour la durée de la 
présente mandature. 

 
Or, M. le Président de la COBAN a été destinataire le 7 mars 2022 d’un courriel 
l’informant que M. Patrick BELLIARD, par lettre reçue en mairie de BIGANOS 
le 28 février 2022, a démissionné de son poste de Conseiller Municipal. 
 
Membre de la Commission « Mobilité durable-Transports », il convient par 
conséquent de procéder à son remplacement. 
 
Aussi, 

 
Vu le courriel de la mairie de BIGANOS en date du 7 mars 2022, informant la 
COBAN de la démission de M. Patrick BELLIARD de ses fonctions de Conseiller 
Municipal ; 
Vu le règlement intérieur de la COBAN adopté par délibération n° 2021-02 du 
26 janvier 2021, et notamment son article 23 ; 
 
Considérant la nécessité de remplacer ce dernier au sein de la Commission 
« Mobilité durable-Transports » ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir ENREGISTRER la 
candidature de M. Patrick BOURSIER en qualité de membre de la Commission 
« Mobilité durable-Transports », et de procéder à cette élection régie par 
l’article L2121-21 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
Sur proposition du Président et en application de ces dispositions, il est 
procédé, à main levée, à l’élection du membre destiné à pourvoir au siège 
devenu vacant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- ENREGISTRE la candidature de M. Patrick BOURSIER en qualité de 
membre de la Commission « Mobilité durable-Transports », et 
procède à cette élection régie par l’article L2121-21 du Code général 
des Collectivités territoriales. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-13 : Élection d’un membre à la Commission 
« Environnement et développement durable » (Rapporteur : 
Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que par 
délibération n° 2021-07 du 26 janvier 2021, l’assemblée délibérante a procédé 
à la composition de ses commissions permanentes pour la durée de la 
présente mandature. 

 
Or, la COBAN a été destinataire le 16 février 2022 d’un courriel de la mairie de 
Biganos, l’informant que M. Enrique ONATE a démissionné de son poste de 
Conseiller Municipal. 
 
Membre de la commission « Environnement et Développement durable », il 
convient par conséquent de procéder à son remplacement.  
 
Aussi, 

 
Vu la démission de M. Enrique ONATE de ses fonctions de Conseiller 
municipal ; 
 
Vu le règlement intérieur de la COBAN adopté par délibération n° 2021-02 du 
26 janvier 2021, et notamment son article 23 ; 
 
Considérant la nécessité de remplacer M. ONATE au sein de la commission 
« Environnement et Développement durable » ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir ENREGISTRER la 
candidature de Mme Corinne CHAPPARD en qualité de membre de la 
Commission « Environnement et développement durable », et de procéder à 
cette élection régie par l’article L2121-21 du Code général des Collectivités 
territoriales. 
 
Sur proposition du Président et en application de ces dispositions, il est 
procédé, à main levée, à l’élection du membre destiné à pourvoir au siège 
devenu vacant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- ENREGISTRE la candidature de Mme Corinne CHAPPARD en qualité 
de membre de la Commission « Environnement et développement 
durable », et procède à cette élection régie par l’article L2121-21 du 
Code général des Collectivités territoriales. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-14 : Élection d’un membre au Conseil d’exploitation 
de la régie de la déchèterie professionnelle de Lège-Cap Ferret – Collège 
des Élus (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que par 
délibérations n° 2020-58 du 6 juillet 2020 et n° 2021-11 du 26 janvier 2021, le 
Conseil communautaire a procédé à la composition du Conseil d’exploitation 
de la déchèterie professionnelle de Lège – Cap Ferret. Or, M. le Président de la 
COBAN a été destinataire le 7 mars 2022 d’un courriel l’informant que M. 
Patrick BELLIARD, par lettre reçue en mairie de BIGANOS le 28 février 2022, a 
démissionné de son poste de Conseiller Municipal. 
 
Membre du Collège des Élus du Conseil d’exploitation de la déchèterie 
professionnelle de Lège – Cap Ferret, il convient par conséquent de procéder 
à son remplacement, conformément à l’article VII des statuts de la régie, 
lequel dispose que : 
« En cas de démission ou de décès d’un membre, le Conseil communautaire 
pourvoit à son remplacement en nommant un autre représentant du collège 
auquel il appartient, pour la durée résiduelle du mandat ». 
 
Aussi, 

 
Vu l’article VII des statuts de la régie de la déchèterie professionnelle de Lège-
Cap Ferret, dotée de la seule autonomie financière, 
Vu le courriel de la mairie de BIGANOS en date du 7 mars 2022, informant la 
COBAN de la démission de M. Patrick BELLIARD de ses fonctions de Conseiller 
Municipal ; 
 
Considérant la nécessité de remplacer ce dernier au sein du Collège des Élus 
du Conseil d’exploitation de la déchèterie professionnelle de Lège – Cap Ferret ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir ENREGISTRER la 
candidature de Mme Anne CHAIGNEAU en qualité de membre du Collège des 
Élus du Conseil d’exploitation de la déchèterie professionnelle de Lège – Cap 
Ferret, et de procéder à cette élection régie par l’article L2121-21 du Code 
général des Collectivités territoriales. 
 
Sur proposition du Président et en application de ces dispositions, il est 
procédé, à main levée, à l’élection du membre destiné à pourvoir au siège 
devenu vacant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- ENREGISTRE la candidature de Mme Anne CHAIGNEAU en qualité 
de membre du Collège des Élus du Conseil d’exploitation de la 
déchèterie professionnelle de Lège – Cap Ferret, et procède à cette 
élection régie par l’article L2121-21 du Code général des Collectivités 
territoriales. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-15 : Élection d’un membre suppléant au Syndicat du 
Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre (SYBARVAL) (Rapporteur : 
Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que par 
délibération n° 2020-65 du 6 juillet 2020, l’assemblée délibérante a procédé à 
l’élection des représentants de la COBAN au Syndicat du Bassin d’Arcachon 
et du Val de l’Eyre (SYBARVAL) pour la durée de la présente mandature. 

 
Or, la COBAN a été destinataire le 16 février 2022 d’un courriel de la mairie de 
Biganos, l’informant que M. Enrique ONATE a démissionné de son poste de 
Conseiller Municipal. 
 
Membre suppléant du SYBARVAL, représentant la commune de Biganos, il 
convient par conséquent de procéder à son remplacement. 
 
Aussi, 

 
Vu la démission de M. Enrique ONATE de ses fonctions de Conseiller 
municipal ; 
 
Vu les statuts du SYBARVAL du 9 décembre 2019, et notamment leur article 5 ; 
 
Considérant la nécessité de remplacer M. ONATE, membre suppléant dudit 
Syndicat, représentant la commune de Biganos ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Vu l’article L. 2121-21 du CGCT qui précise que le Conseil communautaire peut 
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, aux nominations 
ou aux représentations, sauf disposition législative ou règlementaire 
prévoyant expressément ce mode de scrutin ; 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir ENREGISTRER la 
candidature de Mme Corinne CHAPPARD en qualité de membre suppléante 
au Syndicat du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre (SYBARVAL), et de 
procéder à cette élection régie par l’article L2121-21 du Code général des 
Collectivités territoriales. 
 
Sur proposition du Président et en application de ces dispositions, il est 
procédé, à main levée, à l’élection du membre destiné à pourvoir au siège 
devenu vacant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- ENREGISTRE la candidature de Mme Corinne CHAPPARD en qualité 
de membre suppléante au Syndicat du Bassin d’Arcachon et du Val 
de l’Eyre (SYBARVAL), et procède à cette élection régie par l’article 
L2121-21 du Code général des Collectivités territoriales. 

 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-16 : Élection d’un membre titulaire au Comité syndical 
du Syndicat Départemental d’Énergie Électrique de la Gironde (SDEEG) 
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que 
selon les dispositions de l’article L.2121-33 du Code général des Collectivités 
territoriales (CGCT), le Conseil communautaire a procédé, par délibération 
n° 2020-66 du 6 juillet 2020, à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions du CGCT et des textes régissant ces organismes. 

Parmi ces désignations, figurent celles relatives au Comité syndical du 
Syndicat Départemental d’Énergie Électrique de la Gironde (SDEEG), 
rappelées ci-dessous : 

ORGANISME REPRÉSENTANT 

TITULAIRE 

REPRÉSENTANT 
SUPPLÉANT 

 

Comité syndical du Syndicat 
Départemental d’Énergie 
Électrique de la Gironde (SDEEG) 

- Xavier DANEY 

- Enrique ONATE 

- Ilidio De OLIVEIRA 

- Gabriel MARLY 

- Edouard VANIGLIA 

 

Néant 

 

Or, la COBAN a été destinataire le 16 février 2022 d’un courriel de la mairie de 
Biganos, l’informant que M. Enrique ONATE a démissionné de son poste de 
Conseiller Municipal. 

Représentant titulaire au Comité Syndical du Syndicat Départemental 
d’Énergie Électrique de la Gironde (SDEEG), il convient par conséquent de 
procéder à son remplacement. 

Aussi, 

Vu la démission de M. Enrique ONATE de ses fonctions de Conseiller 
municipal ; 

Considérant la nécessité de remplacer M. ONATE, membre suppléant dudit 
Syndicat ; 

Vu l’article L. 2121-21 du CGCT précisant que le Conseil communautaire peut 
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, aux nominations 
ou aux représentations, sauf disposition législative ou règlementaire 
prévoyant expressément ce mode de scrutin ; 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
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Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- PROCÉDER par un vote à main levée à l’élection de M. Patrick 
BOURSIER en qualité de représentante titulaire au Comité syndical du 
Syndicat Départemental d’Énergie Électrique de la Gironde (SDEEG), 
en remplacement d’Enrique ONATE. 

 

INTERVENTIONS : 
 
Mme CAZAUX : « Sur le 16, ce n’était pas Sophie BANOS que nous avions ? » 
 
Mme LE YONDRE : « Il y a eu un changement. C’est pour cela que je vous ai 
proposé la candidature de Patrick BOURSIER ». 
 
Mme CAZAUX : « Je vous remercie ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PROCÉDE par un vote à main levée à l’élection de M. Patrick 
BOURSIER en qualité de représentante titulaire au Comité syndical 
du Syndicat Départemental d’Énergie Électrique de la Gironde 
(SDEEG), en remplacement d’Enrique ONATE. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-17 : Élection d’un membre suppléant au Groupement 
des Autorités Responsables de Transport (GART)  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose 
que selon les dispositions de l’article L.2121-33 du Code général des 
Collectivités territoriales (CGCT), le Conseil communautaire a procédé, par 
délibération n° 2020-66 du 6 juillet 2020, à la désignation de ses membres ou 
de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et 
conditions prévus par les dispositions du CGCT et des textes régissant ces 
organismes. 
 
Parmi ces désignations, figurent celles relatives au Groupement des Autorités 
Responsables de Transport (GART), rappelées ci-dessous : 
 

ORGANISME REPRÉSENTANT 
TITULAIRE 

REPRÉSENTANT 
SUPPLÉANT 

Groupement des Autorités 
Responsables de Transport 
(GART) 

Xavier DANEY Patrick BELLIARD 

 
Or, M. le Président de la COBAN a été destinataire le 7 mars 2022 d’un courriel 
l’informant que M. Patrick BELLIARD, par lettre reçue en mairie de BIGANOS 
le 28 février 2022, a démissionné de son poste de Conseiller Municipal. 
Il convient par conséquent de procéder à son remplacement au sein du 
Groupement des Autorités Responsables de Transport (GART). 
 
Aussi, 

 
Vu le courriel de la mairie de BIGANOS en date du 7 mars 2022, informant la 
COBAN de la démission de M. Patrick BELLIARD de ses fonctions de Conseiller 
Municipal ; 
Considérant la nécessité de remplacer ce dernier au sein du Groupement des 
Autorités Responsables de Transport (GART), en qualité de suppléant ;  
Vu l’article L. 2121-21 du CGCT qui précise que le Conseil communautaire peut 
décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, aux nominations 
ou aux représentations, sauf disposition législative ou règlementaire 
prévoyant expressément ce mode de scrutin ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- PROCÉDER par un vote à main levée à la désignation de 
M. Patrick BOURSIER en qualité de représentant suppléant au 
Groupement des Autorités Responsables de Transport (GART), en 
remplacement de Patrick BELLIARD. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PROCÈDE par un vote à main levée à la désignation de 
M. Patrick BOURSIER en qualité de représentant suppléant au 
Groupement des Autorités Responsables de Transport (GART), en 
remplacement de Patrick BELLIARD. 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-18 : Demande de renouvellement du classement de 
l’EPIC Office de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
M. MARTINEZ : « Avant de vous parler de cette délibération, je profite, du 
moins par délégation, du développement économique et touristique-Emploi, 
pour vous parler de cet Office de tourisme, de faire un point sur son action, 
parce que nous en parlons peu souvent et c’est bien d’en savoir un peu plus.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, vous savez que l’EPIC Cœur du Bassin s’étend sur les 
cinq communes du Nord du territoire ; toutes les cinq adhérentes au Parc 
Naturel Régional des Landes de Gascogne. Son enjeu est de développer le 
tourisme en préservant le cadre de vie exceptionnel des habitants. Son 
positionnement est une destination écotouristique pour ceux d’ici et 
d’ailleurs. La mission de l’Office de tourisme est de développer, valoriser, 
promouvoir le territoire Cœur du Bassin en tissant le lien avec des acteurs 
touristiques locaux au service de la destination.  
 
Nous en parlions lors du ROB, l’équipe de l’Office de tourisme, c’est 
10 collaborateurs permanents et un renfort de saisonniers. L’action se 
décompose en quatre parties.  
 
La première action, c’est l’accueil et l’information avec l’obtention de la 
marque nationale Qualité Tourisme, le déploiement chaque année d’un 
schéma d’accueil territorial avec 25 000 visiteurs sur le territoire et la gestion 
d’un standard téléphonique de plus de 5 000 demandes de renseignements 
traitées.  
 
La deuxième action, c’est la promotion ; un plan de communication ciblé 
pour valoriser le positionnement, une collaboration avec des partenaires du 
tourisme institutionnel (le SIBA, le Par cet Gironde tourisme). Comme appui, 
vous avez Guide de destination, Guide des loisirs en agenda des 
manifestations, tout ceci en 30 000 exemplaires. Il y a un site Internet avec 
65 000 connexions par an, sur Facebook, 1 200 abonnés, et un recrutement 
depuis le 1er janvier de cette année d’une chargée de communication.  
 
La troisième partie, c’est la production et la commercialisation de l’offre avec 
une souscription d’une autorisation de commercialisation. C’est la mise en 
marché de l’offre à travers une programmation riche et diversifiée de plus 
de 30 visites proposées en partenariat avec des guides nature, des 
associations de préservation de l’environnement, des raconteurs de pays, 
pour la cible individuelle, mais aussi la cible de groupe, avec une action forte 
en faveur du jeune public. Cela génère à peu près 100 000 euros de recettes 
réinjectés dans l’économie locale.  
 
La quatrième partie de cette action sur le territoire est la coordination du 
réseau des acteurs avec 500 acteurs sur le territoire. C’est 
l’accompagnement d’une démarche progrès, classement et label des 
hébergeurs. C’est une mise en réseau des partenaires touristiques locaux 
autour des valeurs d’écotourisme. C’est l’appui aux porteurs de projets. Ce 
sont des offres de visites guidées proposées au partenaire. C’est le suivi de 
projet de développement touristique porté par les communes.  
 
Tout ceci est permis grâce à la subvention de la COBAN, à hauteur 
maintenant de 250 000 euros par an, mais c’est aussi grâce à la taxe de 
séjour. L’engagement de l’Office de tourisme est de mener une politique RSE 
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(Responsabilité Sociétale des Entreprises) avec un volet social, un volet 
environnemental et un volet économique. Voilà pour la synthèse de ce qu’est 
aujourd’hui Cœur de Bassin.  
 
Si nous avons un tel succès et une demande de renouvellement de 
classement de l’EPIC Office de tourisme, c’est parce qu’il y a un périmètre qui 
est pris en compte pour le classement de l’Office de tourisme, il faut le dire, 
avec un bureau d’information principal, qui a la plus forte affluence 
constatée à l’année, qui est Audenge, mais aussi un bureau d’information, 
qui est situé dans une station classée de tourisme, à Lanton. J’en arrive à la 
délibération ». 

___________ 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose que : 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de 
tourisme ; 
 
Vu les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants du code du tourisme ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2017 prononçant le classement de l’Office 
de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon en catégorie I pour une durée de 5 
ans ; 
 
Considérant que les offices de tourisme peuvent être classés par catégories 
suivant le niveau des aménagements et services garantis au public en 
fonction de critères fixés par un tableau de classement élaboré par la Direction 
Générale des Entreprises et homologué par arrêté du ministre de l’Europe et 
des Affaires étrangères et du ministre de l’Économie et des Finances.  
 
Ces 15 critères sont déclinés en neuf chapitres : 

✓ L'office de tourisme est accessible et accueillant 
✓ Les périodes et horaires d'ouverture sont cohérents avec la 

fréquentation touristique de la zone géographique d'intervention 
✓ L'information est accessible à la clientèle étrangère 
✓ L'information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et mise à 

jour 
✓ Les supports d'informations touristiques sont adaptés, complets et 

actualisés 
✓ L'office de tourisme est à l'écoute du client et engagé dans une 

démarche promouvant la qualité et le progrès 
✓ L'office de tourisme dispose des moyens humains pour assurer sa 

mission 
✓ L'office de tourisme assure un recueil statistique 
✓ L'office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique locale  

 
Considérant qu’il revient au Conseil communautaire, sur proposition de 
l’office de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon, de formuler la demande de 
classement auprès du représentant de l’État dans le département, 
 
Considérant que ce classement est prononcé pour cinq ans, 
 
Considérant que l’Office de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon déposera 
un dossier de renouvellement de son classement en catégorie I auprès de la 
Préfecture de la Gironde, 
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Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 8 mars 2022 ; 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- SOLLICITER auprès de Madame la Préfète de la Gironde le 
renouvellement du classement de l’Office de Tourisme Cœur du Bassin 
d’Arcachon en catégorie I. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- SOLLICITE auprès de Madame la Préfète de la Gironde le 
renouvellement du classement de l’Office de Tourisme Cœur du 
Bassin d’Arcachon en catégorie I. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
  



Conseil communautaire du Mardi 15 mars 2022 
 
 

Rapporteur : LE PRESIDENT 
 
 
 
 

DECISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
Décision du Bureau n° 2022-15 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 
 
Décision du Bureau n° 2022-16 relative à l’attribution du marché d’assurances Lot 1 
« Assurance dommages ouvrage » applicable à l’opération de construction suivante : 
réhabilitation et extension de deux bâtiments du siège de la COBAN.  
 
Décision du Bureau n° 2022-17 relative à l’attribution du marché pour la souscription d’un 
contrat d’assurance « Dommages aux biens et risques annexes » pour les centres de transfert 
et l’ancien centre d’enfouissement technique d’Audenge. 
 
Décision du Bureau n° 2022-18 relative à l’attribution du marché « Accompagnement à la 
stratégie de communication territoriale et conception de supports de communication ». 
 
Décision du Bureau n° 2022-19 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 
 
Décision du Bureau n° 2022-20 relative à l’habilitation de signature des Marchés Publics. 
 
Décision du Bureau n° 2022-21 relative aux contrats de prestation de dératisation et 
désourisation pour la déchèterie pour professionnels et le centre de transfert de Lège-Cap 
Ferret ainsi que pour le centre de transfert de Mios. 
 
Décision du Bureau n° 2022-22 relative à une convention de mise à disposition de biens 
communaux – Club House associatif situé sur la commune de Biganos. 
 
Décision du Bureau n° 2022-23 relative à une convention pour les prestations de facturation, 
de recouvrement et de reversement des abonnements Eau et Assainissement du 1er semestre 
2022 des Communes d’Andernos-les-Bains et de Mios. 
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INFORMATION DU PRÉSIDENT : 
 
Puisque notre Conseil est fini, je vous donne rendez-vous le 12 avril dans cette 
même salle, puisque là, nous aurons le budget. Sur ce, je vous remercie et 
vous souhaite une bonne soirée. À bientôt. » 
 

___________ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 22. 
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